


 
 

Mesures prises en application du régime de sortie de crise sanitaire et de l’état 

d’urgence sanitaire 

Point d’étape n° 47 – Au vendredi 13 mai 2022 

Depuis le 2 juin 2021, les mesures prises par les autorités exécutives en matière de gestion de la 

crise sanitaire le sont sur le fondement de la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la 

sortie de crise sanitaire. Cette loi a été modifiée à trois reprises par la loi n° 2021-1040 du 5 août 2021 

relative à la gestion de la crise sanitaire, puis par la loi n° 2021-1465 du 10 novembre 2021 portant 

diverses dispositions de vigilance sanitaire et enfin par la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant 

les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique.  

En application du I de l’article 1er de la loi du 31 mai 2021 précitée, pendant la période allant du 

2 juin 2021 au 31 juillet 2022 inclus, le Premier ministre a la possibilité, dans les territoires autres que 

ceux dans lesquels l’état d’urgence sanitaire est prorogé, 1) de réglementer ou, dans certaines parties du 

territoire dans lesquelles est constatée une circulation active du virus, d’interdire la circulation des 

personnes et des véhicules ainsi que l’accès aux moyens de transport collectif et les conditions de leur 

usage  et, pour les seuls transports aériens et maritimes, interdire ou restreindre les déplacements de 

personnes et la circulation des moyens de transport, sous réserve des déplacements strictement 

indispensables aux besoins familiaux, professionnels et de santé 2) réglementer l’ouverture, voire 

ordonner la fermeture provisoire, au public d’une ou de plusieurs catégories d’établissements recevant 

du public ainsi que des lieux de réunion, 3) réglementer les rassemblements de personnes, les réunions 

et les activités sur la voie publique et dans les lieux ouverts au public. 

Le II de l’article 1er de la même loi prévoit quant à lui qu’un décret du Premier ministre peut, du 

2 juin 2021 jusqu’au 31 juillet 2022 inclus, aux seules fins de lutter contre l’épidémie de covid-19 et si 

la situation sanitaire le justifie au regard de la circulation virale ou de ses conséquences sur le système 

de santé, appréciées en tenant compte d’indicateurs sanitaires, instaurer : 

- un « passe vaccinal » (applicable depuis le 24 janvier 2022)  (présentation d’un justificatif de 

statut vaccinal concernant la covid-19) pour 1) l’accès des personnes âgées d’au moins seize ans à 

certains lieux, établissements, services ou évènements limitativement énumérées (activités de loisirs, 

activités de restauration commerciale ou de débit de boissons, etc.) et 2) les personnes qui interviennent 

dans ces lieux, établissements, services ou événements concernés lorsque la gravité des risques de 

contamination en lien avec l’exercice des activités qui y sont pratiquées le justifie, au regard notamment 

de la densité de population observée ou prévue ; 

-  un « passe sanitaire » (obligation de présenter le résultat d’un examen de dépistage virologique 

ne concluant pas à une contamination par la covid-19, un justificatif de statut vaccinal concernant la 

covid-19 ou un certificat de rétablissement à la suite d’une contamination par la covid-19 pour 1) les 

personnes d’au moins douze ans souhaitant se déplacer à destination ou en provenance du territoire 

hexagonal, de la Corse ou de l’une des collectivités ultramarines 2) sauf en cas d’urgence, l’accès des 

personnes âgées d’au moins douze ans aux services et aux établissements de santé, sociaux et médico-

sociaux, pour les seules personnes accompagnant les personnes accueillies dans ces services et ces 

établissements ou leur rendant visite ainsi que pour celles qui y sont accueillies pour des soins 

programmés 3) l’accès des personnes âgées de douze à quinze ans pour les activités et établissements 

dont l’accès est soumis au passe vaccinal pour les personnes de plus de seize ans. 
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Le III de l’article 1er prévoit quant à lui que lorsque le Premier ministre prend des mesures 

mentionnées aux I et II mentionnés ci-dessus, il peut habiliter le préfet de département à prendre toutes 

les mesures générales ou individuelles d’application de ces dispositions. Lorque ces mesures doivent 

s’appliquer dans un champ géographique qui n’excède pas le territoire d’un département, le Premier 

ministre peut habiliter le préfet du département à les décider lui-même. Ces décisions sont alors prises 

par le préfet après avis, rendu public, du directeur général de l’agence régionale de santé. Les mesures 

prises par les préfets le sont après consultation des exécutifs locaux ainsi que des parlementaires 

concernés. 

Les dispositions de l’article 1er ne sont pas applicables dans les territoires où l’état d’urgence 

sanitaire est en cours d’application. A ce titre, conformément à l’article 3 de la loi du 31 mai 2021, l’état 

d’urgence sanitaire déclaré sur les territoires de la Martinique, de La Réunion, de la Guadeloupe, de la 

Guyane, de Mayotte, de Saint-Barthélemy et de Saint-Martin par les décrets n° 2021-1828 du 

27 décembre 2021 et n° 2022-9 du 5 janvier 2022 déclarant l’état d’urgence sanitaire dans certains 

territoires de la République a été prorogé jusqu’au 31 mars 2022 inclus. Par dérogation à 

l’article L. 3131-13 du code de la santé publique,  l’état d’urgence sanitaire  déclaré sur le territoire 

d’une autre collectivité mentionnée à l’article 72-3 de la Constitution avant le 1er mars 2022 était 

applicable jusqu’au 31 mars 2022 inclus. Ce fut le cas de la Nouvelle-Calédonie où l’état d’urgence 

sanitaire a été déclaré par le décret n° 2022-107 du 2 février 2022. Enfin, par décret du 2 mars 2022, il 

a été mis fin à l’état d’urgence sanitaire en Guyane et à Mayotte à compter du 3 mars. Tous les territoires 

ultramarins sont donc sortis de l’état d’urgence sanitaire depuis le 1er avril 2022. 

Le VI de l’article 1er de la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la sortie de crise 

sanitaire dispose que « L’Assemblée nationale et le Sénat sont informés sans délai des mesures prises 

par le Gouvernement au titre du présent article. L’Assemblée nationale et le Sénat peuvent requérir 

toute information complémentaire dans le cadre du contrôle et de l’évaluation de ces mesures. ». 

Dès lors qu’aucun texte relatif à la gestion de sortie de crise sanitaire n’a été publié au 

Journal Officiel ni aucun contentieux dans ce champ enregistré pour la semaine du 6 mai au 13 

mai 2022, le présent document présente les mesures prises par le Gouvernement pour la période 

du 13 au 20 mai 2022 en application de l’article 1er de la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 modifiée par 

les lois du 5 août 2021, du 10 novembre 2021 et du 22 janvier 2022. Il présente également les mesures 

prises au titre de l’état d’urgence sanitaire (conformément à l’article L. 3131-13 du code de la santé 

publique). 

Il s’articule autour de trois ou quatre parties :  

- Les mesures prises en application de l’article 1er de la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative 

à la gestion de la sortie de crise sanitaire (décrets du Premier ministre et arrêtés du ministre des 

solidarités et de la santé pris en application ou en complément des décrets du Premier ministre) et, pour 

les territoires dans lesquels l’état d’urgence sanitaire a été déclaré, de l’article L. 3131-15 du code de la 

santé publique (décrets du Premier ministre) ; 

- Le cas échéant, les mesures prises en application de l’article L. 3131-16 du code de la santé 

publique (arrêtés du ministre des solidarités et de la santé) pour les territoires dans lesquels l’état 

d’urgence sanitaire a été déclaré ; 

- Un tableau recensant les arrêtés pris par les préfets en application du III de l’article 1er de la loi 

n° 2021-689 du 31 mai 2021 précitée et de l’article L. 3131-17 du code de la santé publique ; 

- Les contentieux liés à la gestion de la sortie de crise sanitaire et à l’état d’urgence sanitaire. 

 

*** 
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I. Les mesures prises en application de l’article 1er de la loi n° 2021-689 du 

31 mai 2021 relative à la gestion de la sortie de crise sanitaire et de 

l’article L. 3131-15 du code de la santé publique  

 

A. Rappel du cadre législatif 

 

- Dans les territoires autres que ceux où l’état d’urgence a été prorogé (article 1er de la loi 

n° 2021-689 du 31 mai 2021) : 

Article 1er 

I. - A compter du 2 juin 2021 et jusqu’au 31 juillet 2022 inclus, le Premier ministre peut, par 

décret pris sur le rapport du ministre chargé de la santé, dans l’intérêt de la santé publique et aux seules 

fins de lutter contre la propagation de l’épidémie de covid-19 : 

1° Réglementer ou, dans certaines parties du territoire dans lesquelles est constatée une circulation 

active du virus, interdire la circulation des personnes et des véhicules ainsi que l’accès aux moyens de 

transport collectif et les conditions de leur usage et, pour les seuls transports aériens et maritimes, 

interdire ou restreindre les déplacements de personnes et la circulation des moyens de transport, sous 

réserve des déplacements strictement indispensables aux besoins familiaux, professionnels et de santé ; 

2° Réglementer l’ouverture au public, y compris les conditions d’accès et de présence, d’une ou 

de plusieurs catégories d’établissements recevant du public ainsi que des lieux de réunion, à l’exception 

des locaux à usage d’habitation, en garantissant l’accès des personnes aux biens et aux services de 

première nécessité. Cette réglementation est adaptée à la situation sanitaire et prend en compte les 

caractéristiques des établissements concernés. 

La fermeture provisoire d’une ou de plusieurs catégories d’établissements recevant du public ainsi 

que des lieux de réunion peut, dans ce cadre, être ordonnée lorsqu’ils accueillent des activités qui, par 

leur nature même, ne permettent pas de garantir la mise en œuvre des mesures de nature à prévenir les 

risques de propagation du virus ou lorsqu’ils se situent dans certaines parties du territoire dans lesquelles 

est constatée une circulation active du virus ; 

3° Sans préjudice des articles L. 211-2 et L. 211-4 du code de la sécurité intérieure, réglementer 

les rassemblements de personnes, les réunions et les activités sur la voie publique et dans les lieux 

ouverts au public. 

II.-A.-A compter du 2 juin 2021 et jusqu’au 31 juillet 2022 inclus, le Premier ministre peut, par 

décret pris sur le rapport du ministre chargé de la santé, dans l’intérêt de la santé publique, aux seules 

fins de lutter contre l’épidémie de covid-19 et si la situation sanitaire le justifie au regard de la circulation 

virale ou de ses conséquences sur le système de santé, appréciées en tenant compte des indicateurs 

sanitaires tels que le taux de vaccination, le taux de positivité des tests de dépistage, le taux d’incidence 

ou le taux de saturation des lits de réanimation : 

1° Imposer aux personnes âgées d’au moins douze ans souhaitant se déplacer à destination ou en 

provenance du territoire hexagonal, de la Corse ou de l’une des collectivités mentionnées à l’article 72-

3 de la Constitution, ainsi qu’aux personnels intervenant dans les services de transport concernés, de 

présenter le résultat d’un examen de dépistage virologique ne concluant pas à une contamination par la 

covid-19, un justificatif de statut vaccinal concernant la covid-19 ou un certificat de rétablissement à la 

suite d’une contamination par la covid-19 ; 

2° Subordonner à la présentation d’un justificatif de statut vaccinal concernant la covid-19 l’accès 

des personnes âgées d’au moins seize ans à certains lieux, établissements, services ou évènements où 

sont exercées les activités suivantes : 
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a) Les activités de loisirs ; 

b) Les activités de restauration commerciale ou de débit de boissons, à l’exception de la 

restauration collective, de la vente à emporter de plats préparés et de la restauration professionnelle 

routière et ferroviaire ; 

c) Les foires, séminaires et salons professionnels ; 

d) (Abrogé) ; 

e) Les déplacements de longue distance par transports publics interrégionaux au sein de l’un des 

territoires mentionnés au 1° du présent A, sauf motif impérieux d’ordre familial ou de santé, sous réserve 

de présenter le résultat d’un examen de dépistage virologique ne concluant pas à une contamination par 

la covid-19. Le présent e n’est pas applicable en cas d’urgence faisant obstacle à l’obtention du 

justificatif requis ; 

f) Sur décision motivée du représentant de l’Etat dans le département, lorsque leurs 

caractéristiques et la gravité des risques de contamination le justifient, les grands magasins et centres 

commerciaux, au delà d’un seuil défini par décret, et dans des conditions garantissant l’accès des 

personnes aux biens et services de première nécessité ainsi, le cas échéant, qu’aux moyens de transport. 

3° Subordonner à la présentation soit du résultat d’un examen de dépistage virologique ne 

concluant pas à une contamination par la covid-19, soit d’un justificatif de statut vaccinal concernant la 

covid-19, soit d’un certificat de rétablissement à la suite d’une contamination par la covid-19 : 

a) Sauf en cas d’urgence, l’accès des personnes âgées d’au moins douze ans aux services et aux 

établissements de santé, sociaux et médico-sociaux, pour les seules personnes accompagnant les 

personnes accueillies dans ces services et ces établissements ou leur rendant visite ainsi que pour celles 

qui y sont accueillies pour des soins programmés. La personne qui justifie remplir les conditions prévues 

au présent 3° ne peut se voir imposer d’autres restrictions d’accès liées à l’épidémie de covid-19 pour 

rendre visite à une personne accueillie et ne peut se voir refuser l’accès à ces services et à ces 

établissements que pour des motifs résultant des règles de fonctionnement et de sécurité, y compris 

sanitaire, de l’établissement ou du service ; 

b) L’accès des personnes âgées de douze à quinze ans inclus à certains lieux, établissements, 

services ou événements où sont exercées les activités suivantes : 

- les activités de loisirs ; 

- les activités de restauration commerciale ou de débit de boissons, à l’exception de la restauration 

collective, de la vente à emporter de plats préparés et de la restauration professionnelle routière et 

ferroviaire ; 

- les foires, séminaires et salons professionnels ; 

- les déplacements de longue distance par transports publics interrégionaux au sein de l’un des 

territoires mentionnés au 1° du présent A, sauf en cas d’urgence faisant obstacle à l’obtention du 

justificatif requis ; 

- sur décision motivée du représentant de l’Etat dans le département, lorsque leurs caractéristiques 

et la gravité des risques de contamination le justifient, les grands magasins et centres commerciaux, au-

delà d’un seuil défini par décret, dans des conditions garantissant l’accès des personnes aux biens et 

services de première nécessité ainsi, le cas échéant, qu’aux moyens de transport. 

Le 2° du présent A est applicable au public et, lorsqu’elles ne relèvent pas du chapitre II de la loi 

n° 2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la crise sanitaire, aux personnes qui interviennent 

dans les lieux, établissements, services ou événements concernés lorsque la gravité des risques de 
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contamination en lien avec l’exercice des activités qui y sont pratiquées le justifie, au regard notamment 

de la densité de population observée ou prévue. 

Le décret mentionné au premier alinéa du présent A détermine, en fonction de l’appréciation de 

la situation sanitaire effectuée en application du même premier alinéa et lorsque les activités organisées, 

par leur nature même, ne permettent pas de garantir la mise en œuvre des mesures de nature à prévenir 

les risques de propagation de la covid-19, les cas relevant du 2° du présent A dans lesquels l’intérêt de 

la santé publique nécessite d’exiger la présentation cumulée d’un justificatif de statut vaccinal et du 

résultat d’un examen de dépistage virologique ne concluant pas à une contamination par la covid-19. Il 

prévoit également les conditions dans lesquelles, par exception, un certificat de rétablissement à la suite 

d’une contamination par la covid-19 peut se substituer au justificatif de statut vaccinal. 

Le décret mentionné au premier alinéa du présent A prévoit les conditions dans lesquelles un 

justificatif d’engagement dans un schéma vaccinal vaut justificatif de statut vaccinal pour l’application 

du 2° au public et aux personnes qui interviennent dans les lieux, établissements, services ou événements 

concernés, pour la durée nécessaire à l’achèvement de ce schéma, sous réserve de la présentation d’un 

résultat d’un examen de dépistage virologique ne concluant pas à une contamination par la covid-19. 

L’application de cette réglementation ne dispense pas de la mise en œuvre de mesures de nature 

à prévenir les risques de propagation du virus si la nature des activités réalisées le permet. 

(…) 

- Dans les territoires où l’état d’urgence est en vigueur (article L. 3131-15 du code de la santé 

publique) : 

Au titre de l’article L. 3131-15 du code de la santé publique, dans les circonscriptions territoriales 

où l’état d’urgence sanitaire est déclaré, le Premier ministre peut, par décret pris sur le rapport du 

ministre chargé de la santé, aux seules fins de garantir la santé publique : 

1° Réglementer ou interdire la circulation des personnes et des véhicules et réglementer l’accès aux 

moyens de transport et les conditions de leur usage ; 

2° Interdire aux personnes de sortir de leur domicile, sous réserve des déplacements strictement 

indispensables aux besoins familiaux ou de santé ; 

3° Ordonner des mesures ayant pour objet la mise en quarantaine, au sens de l’article 1er du règlement 

sanitaire international de 2005, des personnes susceptibles d’être affectées ; 

4° Ordonner des mesures de placement et de maintien en isolement, au sens du même article 1er, à leur 

domicile ou tout autre lieu d’hébergement adapté, des personnes affectées ; 

5° Ordonner la fermeture provisoire et réglementer l’ouverture, y compris les conditions d’accès et de 

présence, d’une ou plusieurs catégories d’établissements recevant du public ainsi que des lieux de 

réunion, en garantissant l’accès des personnes aux biens et services de première nécessité ; 

6° Limiter ou interdire les rassemblements sur la voie publique ou dans un lieu ouvert au public ainsi 

que les réunions de toute nature, à l’exclusion de toute réglementation des conditions de présence ou 

d’accès aux locaux à usage d’habitation ; 

7° Ordonner la réquisition de toute personne et de tous biens et services nécessaires à la lutte contre la 

catastrophe sanitaire. L’indemnisation de ces réquisitions est régie par le code de la défense ; 

8° (abrogé) 

9° En tant que de besoin, prendre toute mesure permettant la mise à la disposition des patients de 

médicaments appropriés pour l’éradication de la catastrophe sanitaire ; 
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10° En tant que de besoin, prendre par décret toute autre mesure réglementaire limitant la liberté 

d’entreprendre, dans la seule finalité de mettre fin à la catastrophe sanitaire mentionnée à l’article 

L. 3131-12 du présent code. 

Les mesures prescrites en application des 1° à 10° du présent article sont strictement proportionnées aux 

risques sanitaires encourus et appropriées aux circonstances de temps et de lieu. Il y est mis fin sans 

délai lorsqu’elles ne sont plus nécessaires. 

 

B. Bilan au 13 mai 2022 

Au titre de la période considérée, un décret a été pris par le Premier ministre au titre de la gestion 

de sortie de la crise sanitaire.  

Décret n° 2022-807 du 13 mai 2022 modifiant le décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 prescrivant 

les mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise sanitaire (JORF du 

14/05/2022) 

 

Date d’entrée en vigueur du décret fixée au 16 mai 2022. 

Modifications des règles relatives aux déplacements en Outre-Mer :  

- Toute personne de douze ans ou plus souhaitant se déplacer entre Saint-Barthélemy, Saint-

Martin, la Guadeloupe, la Martinique, La Réunion, Mayotte, la Guyane, Saint-Pierre-et-

Miquelon, la Polynésie française ou la Nouvelle-Calédonie et le reste du territoire national doit 

être munie : 

o Soit du résultat d'un test ou examen de dépistage mentionné au 1° de l'article 2-2 du 

décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 réalisé moins de 72 heures avant le déplacement 

s'il s'agit d'un examen de dépistage ou moins de 48 heures avant le déplacement s'il 

s'agit d'un test antigénique. Les seuls tests antigéniques pouvant être valablement sont 

ceux permettant la détection de la protéine N du SARS-CoV-2 ; 

o Soit d'un justificatif de son statut vaccinal délivré dans les conditions mentionnées au 

2° de l'article 2-2 du décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 ; 

o Soit d'un certificat de rétablissement délivré dans les conditions mentionnées au 3° de 

l'article 2-2 du décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 ;  

 

- Pour toute personne de douze ans ou plus souhaitant se déplacer à destination de Wallis-et-

Futuna en provenance du reste du territoire national :  

o Suppression de la justification d’un motif impérieux d'ordre personnel ou familial, un 

motif de santé relevant de l'urgence ou un motif professionnel ne pouvant être différé ;  

o Maintien de l’obligation d’être muni de la déclaration sur l’honneur :  

 qu'elle accepte qu'un test ou examen de dépistage mentionné au 1° de l'article 

2-2 du décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 puisse être réalisé à son arrivée ; 

 du lieu dans lequel elle envisage d'effectuer la mesure de quarantaine ou 

d'isolement mentionnée au II de l'article 24 du décret n° 2021-699 du 1er juin 

2021, accompagnée, si le lieu choisi n'est pas mis à disposition par 

l'administration, de tout justificatif permettant d'en attester l'adresse et 

l'accessibilité pour les agents de contrôle, ainsi que de son engagement à 

réaliser, au terme de cette période, un examen de dépistage mentionné au 1° de 

l'article 2-2 du même décret ;  

o Maintien de l’obligation d’être muni du résultat d'un test ou examen de dépistage mentionné 

au 1° de l'article 2-2 du décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 réalisé moins de 72 heures 
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avant le déplacement s'il s'agit d'un examen ou moins de 48 heures avant le déplacement s'il 

s'agit d'un test antigénique ;  

o Ajout à la liste des pièces dont la personne doit être munie d'un justificatif de son statut 

vaccinal délivré dans les conditions mentionnées au 2° de l'article 2-2 du décret n° 2021-

699 du 1er juin 2021. Les déplacements des personnes ne disposant pas d'un tel justificatif 

ne sont autorisés que s'ils sont fondés sur un motif impérieux d'ordre personnel ou familial, 

un motif de santé relevant de l'urgence ou un motif professionnel ne pouvant être différé. 

Ces personnes doivent se munir des documents permettant de justifier du motif de leur 

déplacement ; 

o L’obligation d’être muni de la déclaration sur l’honneur et du justificatif de statut vaccinal 

ne s'appliquent pas aux personnes mineures ne disposant pas d'un justificatif de leur statut 

vaccinal et qui accompagnent une ou des personnes majeures qui en sont munies. 

 

- Toute personne de douze ans ou plus souhaitant se déplacer à destination de Saint-Barthélemy, 

Saint-Martin, la Guadeloupe, la Martinique, la Guyane, La Réunion, Mayotte, Saint-Pierre-et-

Miquelon, la Polynésie française ou la Nouvelle-Calédonie en provenance d'un pays classé dans 

la zone verte définie par arrêté du ministre chargé de la santé doit être munie des documents 

mentionnés au I de l'article 23-1 du décret n° 2021-699 du 1er juin 2021. 

 

- Toute personne souhaitant se déplacer à destination de Saint-Barthélemy, Saint-Martin, la 

Guadeloupe, la Martinique, la Guyane, La Réunion, Mayotte, Saint-Pierre-et-Miquelon, la 

Polynésie française ou la Nouvelle-Calédonie en provenance d'un pays classé dans la zone 

orange définie par arrêté du ministre chargé de la santé, doit, si elle est âgée de douze ans ou 

plus, être munie des documents mentionnés au II de l'article 23-1 du décret n° 2021-699 du 1er 

juin 2021. 

 

- Toute personne souhaitant se déplacer à destination des collectivités mentionnées au I en 

provenance d'un pays classé dans la zone rouge définie par arrêté du ministre chargé de la santé, 

doit, si elle est âgée de douze ans ou plus, être munie des documents mentionnés au III de l'article 

23-1 du décret n° 2021-699 du 1er juin 2021. 

 

- Pour toute personne de douze ans ou plus souhaitant se déplacer entre Wallis et Futuna et un 

pays étranger :  

o Maintien de l’obligation de justifier que son déplacement est fondé sur un motif 

impérieux d'ordre personnel ou familial, un motif de santé relevant de l'urgence ou un 

motif professionnel ne pouvant être différé ; 

o Maintien de l’obligation d’être muni de la déclaration sur l’honneur attestant :  

 qu'elle accepte qu'un test ou examen de dépistage mentionné au 1° de l'article 

2-2 du décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 puisse être réalisé à son arrivée ; 

 du lieu dans lequel elle envisage d'effectuer la mesure de quarantaine ou 

d'isolement mentionnée au II de l'article 24 du décret n° 2021-699 du 1er juin 

2021, accompagnée, si le lieu choisi n'est pas mis à disposition par 

l'administration, de tout justificatif permettant d'en attester l'adresse et 

l'accessibilité pour les agents de contrôle, ainsi que de son engagement à 

réaliser, au terme de cette période, un examen de dépistage mentionné au 1° de 

l'article 2-2 du même décret ; 

o Modification de l’obligation d’être munie du résultat :  

 pour les déplacements en provenance d'un pays classé dans les zones verte ou 

orange définies par arrêté du ministre chargé de la santé, d'un examen de 

dépistage mentionné au 1° de l'article 2-2 du décret n° 2021-699 du 1er juin 
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2021 réalisé moins de 72 heures avant le déplacement ou d'un test mentionné à 

ce même 1° réalisé moins de 48 heures avant le déplacement ; 

 pour les déplacements en provenance d'un pays classé dans la zone rouge 

définie par arrêté du ministre chargé de la santé, d'un examen de dépistage 

mentionné au 1° de l'article 2-2 du décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 réalisé 

moins de 48 heures avant le déplacement ou d'un test mentionné à ce même 1° 

réalisé moins de 24 heures avant le déplacement. 

 

- Modifications légistiques de coordination en lien avec les nouvelles règles listées ci-dessus.  

 

Levée de l’obligation de port du masque 

Abrogation :  

- De l’article 8 du décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 (port du masque dans les espaces intérieurs 

des navires ou des bateaux à passagers) ;  

- De l’article 11 du décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 (port du masque à bord des véhicules 

réservés aux transferts de passagers) ;  

- De l’article 15 du décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 (port du masque dans les espaces 

intérieurs des véhicules ou dans les espaces intérieurs affectés au transport public de voyageurs 

et dont l'accès est réservé aux détenteurs d'un titre de transport) ;  

- De l’article 18 du décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 (dérogation à l’obligation de port du 

masque de l’article 15) ;  

- De l’article 20 du décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 (application de l’article 15 aux services 

de transport public routier de personnes opérés par les entreprises de petits trains routiers 

touristiques définis par l'arrêté pris en application de l' article R. 233-1 du code du tourisme) ;  

- De l’article 21 du décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 (port du masque dans les services de 

transport public de personnes, dans les services de transport d’utilité sociale mentionné à 

l’article L. 3133-1 du code des transports et dans les services utilisés pour le covoiturage 

mentionnés à l’article L. 3132-1 du code des transports. 

 

Au titre de la même période, aucun arrêté n’a été pris au titre de la gestion de sortie de la crise 

sanitaire. 

 

II. Les mesures prises en application de l’article L. 3131-16 du code de la santé 

publique (applicable dans les territoires en EUS) 

 

A. Rappel du cadre législatif 

Au titre de l’article L. 3131-16 du code de la santé publique, dans les circonscriptions 

territoriales où l’état d’urgence sanitaire est déclaré, le ministre chargé de la santé peut prescrire, 

par arrêté motivé, toute mesure réglementaire relative à l’organisation et au fonctionnement du dispositif 

de santé, à l’exception des mesures prévues à l’article L. 3131-15, visant à mettre fin à la catastrophe 

sanitaire mentionnée à l’article L. 3131-12. 

Dans les mêmes conditions, le ministre chargé de la santé peut prescrire toute mesure individuelle 

nécessaire à l’application des mesures prescrites par le Premier ministre en application des 1° à 9° de 

l’article L. 3131-15. 
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Les mesures prescrites en application du présent article sont strictement nécessaires et proportionnées 

aux risques sanitaires encourus et appropriées aux circonstances de temps et de lieu. Il y est mis fin sans 

délai lorsqu’elles ne sont plus nécessaires. 

 

B. Bilan au 13 mai 2022 

Aucun arrêté n’a été pris par le ministre des solidarités et de la santé au cours de la période 

considérée au titre de l’article L. 3131-16 du code de la santé publique dans le ressort des territoire en 

état d’urgence sanitaire. L’état d’urgence n’est plus applicable dans les territoires ultramarins dans 

lesquels il avait été déclaré depuis le 1er avril 2022. 

 

 

III. Les mesures prises en application du III de l’article 1er de la loi n° 2021-689 du 

31 mai 2021 relative à la gestion de la sortie de crise sanitaire et de 

l’article L. 3131-17 du code de la santé publique 

 

A. Rappel du cadre législatif 

 

- Dans les territoires autres que ceux où l’état d’urgence a été prorogé (article 1er de la loi 

n° 2021-689 du 31 mai 2021) : 

Article 1er de la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 

relative à la gestion de la sortie de crise sanitaire 

III. - Lorsque le Premier ministre prend des mesures mentionnées aux I et II, il peut habiliter le 

représentant de l’Etat territorialement compétent à prendre toutes les mesures générales ou individuelles 

d’application de ces dispositions. Lorsque les circonstances locales le justifient, il peut également 

habiliter le représentant de l’Etat territorialement compétent à adapter les mesures mentionnées aux 

mêmes I et II et notamment à prévoir, pour une durée limitée, que l’accès aux lieux, établissements, 

services ou événements relevant du 2° du A du II est subordonné à la présentation soit du résultat d’un 

examen de dépistage virologique ne concluant pas à une contamination par la covid-19, soit d’un 

justificatif de statut vaccinal concernant la covid-19, soit d’un certificat de rétablissement à la suite d’une 

contamination par la covid-19. 

Lorsque les mesures prévues aux mêmes I et II doivent s’appliquer dans un champ géographique qui 

n’excède pas le territoire d’un département, le Premier ministre peut habiliter le représentant de l’Etat 

dans le département à les décider lui-même. Les décisions sont prises par ce dernier après avis du 

directeur général de l’agence régionale de santé. Cet avis est rendu public. 

Les mesures prises en application des deux premiers alinéas du présent III le sont après consultation des 

exécutifs locaux ainsi que des parlementaires concernés. 

Le Premier ministre peut également habiliter le représentant de l’Etat dans le département à ordonner, 

par arrêté pris après mise en demeure restée sans effet, la fermeture des établissements recevant du 

public qui ne mettent pas en œuvre les obligations qui leur sont imposées en application du 2° des I et 

A du II. 

- Dans les territoires où l’état d’urgence est en vigueur (article L. 3131-17 du code de la santé 

publique) : 
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I. - Lorsque le Premier ministre ou le ministre chargé de la santé prennent des mesures mentionnées aux 

articles L. 3131-15 et L. 3131-16, ils peuvent habiliter le représentant de l’Etat territorialement 

compétent à prendre toutes les mesures générales ou individuelles d’application de ces dispositions. 

Lorsque les mesures prévues aux 1°, 2° et 5° à 9° du I de l’article L. 3131-15 et à l’article L. 3131-16 

doivent s’appliquer dans un champ géographique qui n’excède pas le territoire d’un département, les 

autorités mentionnées aux mêmes articles L. 3131-15 et L. 3131-16 peuvent habiliter le représentant de 

l’Etat dans le département à les décider lui-même. Les décisions sont prises par ce dernier après avis du 

directeur général de l’agence régionale de santé. (…) 

 

B. Bilan au 6 mai 2022 

Plus aucune mesure administrative de gestion de crise sanitaire n’est aujourd’hui en vigueur.  

 

IV. Contentieux liés à la sortie de crise sanitaire et à l’état d’urgence sanitaire 

Aucun contentieux n’a été enregistré dans le champ des textes pris pendant l’état d’urgence 

sanitaire.  

Le tableau de contentieux enregistrés dans le champ des textes pris durant la gestion de sortie de 

la crise sanitaire est à trouver ci-dessous :  

 

 

REP 

 

CE 

 

461653 

 

Requête visant à : 1°) annuler le décret n° 2022-176 du 14 février 2022 

modifiant le décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 prescrivant les mesures 

générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise sanitaire 2°) mettre 

à la charge de l’Etat la somme de 2 000 euros au titre de l’article L.761-

1 du code de justice administrative 

 

 

REP 

 

CE 

 

462463 

 

Requête visant à : 1°) annuler le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 et 

son annexe 1 ainsi que le décret n°2022-51 du 22 janvier 2022 

prescrivant les mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de 

crise sanitaire ; 2°) ordonner avant-dire droit, au Premier ministre et au 

ministre des solidarités et de la santé de produire aux débats l’ensemble 

des éléments à sa disposition, permettant d’établir ou tout du moins de 

corroborer que le passe vaccinal d’une part et le passe sanitaire d’autre 

part présentent un caractère nécessaire pour la protection de la santé 

publique dans l’ensemble des établissements concernés ; 3°) enjoindre 

au Premier ministre et au ministre des solidarités et de la santé, à titre 

principal, de mettre fin au passe vaccinal et sanitaire dans tous les lieux, 

établissements, activités et transports ou celui-ci est applicable dans le 

cadre des dispositions querellées, d’établir un mécanisme 

d’indemnisation des dommages résultant de la vaccination imposée par 

le passe vaccinal et sanitaire dans des conditions conformes au principe 

d’égalité et de non-discrimination et de prendre toutes mesures 

concernant le passe vaccinal le tout assortie d’une astreinte de 500 euros 
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dans un délai de 48 heures par jour de retard à compter de la notification 

de l’arrêt à intervenir ;  

4°)  mettre à la charge de l’Etat la somme de 1 500 euros sur le fondement 

des dispositions de l’article L. 761-1 du Code de justice administrative. 

 

 

REP 

 

CE 

 

  462565 

 

Requête visant à : 1°) saisir la Cour européenne des droits de l’homme 

d’une demande d’avis portant sur la conformité du décret et du cadre 

sanitaire en cause aux stipulations des articles 2, 5, 8 et 14 de la 

Convention européenne de sauvegarde des droits de l’Homme ; 2°) à titre 

principal, annuler les articles 2-1 et suivants, 36, 44 et 47-1 du décret n° 

2021-699 du 1er juin 2021 prescrivant les mesures générales nécessaires 

à la gestion de la sortie de la crise sanitaire ainsi que le cadre sanitaire 

pour les années 2021 à 2022 ; 3°) à titre subsidiaire, annuler les 

dispositions de l’article 36 du décret en tant qu’elles ne prévoyaient pas 

les conditions d’exemption au port du masque ; 4°) de mettre à la charge 

de l’Etat la somme de 2 000 euros au titre des dispositions de l’article L. 

761-1 du code de justice administrative. 

 

 

REP 

 

CE 

 

  462572 

 

Requête visant à : 1°) ordonner, avant dire droit, au Premier ministre et 

au ministre des solidarités et de la santé de produire les éléments 

permettant d'établir la nécessité du passe vaccinal et du passe sanitaire ; 

2°) annuler le décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 prescrivant les 

mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise sanitaire, 

pris notamment en ses articles 2-1, 2-2, 2-3, 2-4, 8, 11, 15, 27 et 47-1 

ainsi que son annexe 1, l'article 1er du décret n° 2022-51 du 22 janvier 

2022 modifiant ce décret et le décret  

n° 2022-176 du 14 février 2022 modifiant ce même décret ; 3°) 

enjoindre, sous astreinte, au Premier ministre et au ministre des 

solidarités et de la santé de prendre diverses mesures ; 3°) de mettre à la 

charge de l'Etat la somme de 1500 euros sur le fondement des 

dispositions de l'article L. 761-1 du code de justice administrative. 

 

REP 

 

CE 

 

  462525 

 

Requête visant à : 1°) annuler le décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 

prescrivant les mesures générales nécessaires à la gestion de la crise 

sanitaire en ses articles 2-1, 2-2, 2-3, 2-4, 8, 11, 15, 27 et 47-1 ainsi que 

son annexe 1 ; 2°) annuler le décret n° 2022-51 du 22 janvier 2022 en 

son article 1er ; 3°) enjoindre au premier ministre et au ministre des 

solidarités et de la santé de prendre diverses mesures relatives à la gestion 

de la crise sanitaire, dans un délai de 48 heures et sous astreinte de 500 

euros par jour de retard à compter de la notification de la décision à 

intervenir. 
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REP 

 

CE 

 

462557  

 

Requête visant à : 1°) saisir la Cour européenne des droits de l’homme 

d’une demande d’avis portant sur la conformité du décret et du cadre 

sanitaire en cause aux stipulations des articles 2, 5, 8 et 14 de la 

Convention européenne de sauvegarde des droits de l’Homme ; 2°) à titre 

principal, annuler les articles 2-1 et suivants, 36, 44 et 47-1 du décret n° 

2021-699 du 1er juin 2021 prescrivant les mesures générales nécessaires 

à la gestion de la sortie de la crise sanitaire ainsi que le cadre sanitaire 

pour les années 2021 à 2022 ; 3°) à titre subsidiaire, annuler les 

dispositions de l’article 36 du décret en tant qu’elles ne prévoyaient pas 

les conditions d’exemption au port du masque ; 4°) de mettre à la charge 

de l’Etat la somme de 2 000 euros au titre des dispositions de l’article L. 

761-1 du code de justice administrative. 
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